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Cuba : projet de resolution 

Financement des pertes que l'instabilite monetaire entrai~e 
pour les organismes des Nations Unies 

L'Assemblee generale, 

Axant presentes a l'esprit les pertes considerables que l'instabilite monetaire 
entraine pour les organismes des Nations Unies, 

Ayant egalement presente a l'esprit la permanence de l'instabilite monetaire 
dans l'actuel systeme monetaire international, 

Considerant la responsabilite qui incombe aux pays developpes ou se trouvent 
les sieges des organismes des Nations Unies pour ce qui est des reajustements et 
des fluctuations de leurs monnaies, 

Considerant en outre les avantages economiques ql.ce ces pa:{s developpes retirent 
du fait que lesdits organismes y ont leur siege, 

Reconnaissant que les pays qui ne sont pas responsables des reajustements et 
des fluctuations des monnaies des pays developpes ou ces organismes ont leur siege 
ne doivent pas supporter les pertes qui en resultent, 

Tenant compte du fait que les pertes que subissent les organismes susmentionnes 
qui ont leur siege dans des pays en voie de developpement par suite des reajustements 
et des fluctuations des monnaies de ces pays sont relativement reduites, 

l. Decide que les pertes qu'entraine l'instabilite monetaire pour les organismes 
des Nations Unies doivent etre supportees par le pays developpe ou l'organisme 
considere a son siege et qui occasionne ces pertes, du fait des reajustements et des 
fluctuations de sa monnaie; 

2. Decide en outre que les pertes que subissent les organismes susmentionnes 
qui ont leur siege dans des pays en voie de developpement, lorsqu'elles resultent des 
reajustements et des fluctuations de la monnaie desdits pays, doivent etre imputes 
sur leurs budgets respectifs. 
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